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Si la protection de l’environnement était considérée, il y a plusieurs années, 
comme une lubie de quelques groupes aux idées saugrenues, la nécessité 
de préserver nos ressources et notre milieu de vie est maintenant partagée 
à l’échelle de la société. Ce souci de faire les choses dans le respect de 
l’environnement s’installe également au sein des entreprises. Il y a la Loi, 
certes, qui prescrit quelques comportements, mais au-delà, il y a les 
nombreux bénéfices que plusieurs organisations auront flairés, lesquels 
découlent parfois de gestes très simples.

En effet, les bonnes pratiques environnementales ne profitent pas qu’aux 
écosystèmes. Des études ont démontré qu’il y avait généralement 
des avantages économiques et sociaux à l’implantation de mesures de 
développement durable et de responsabilités sociales en entreprise. 
On pense entre autres aux économies qui peuvent découler de la 
réduction à la source, mais aussi à l’amélioration de sa réputation et à 
sa capacité à retenir ses clients, ses utilisateurs et ses employés. Des 
mesures environnementales bien en place donnent en effet l’impression 
qu’une meilleure gouvernance est installée au sein de l’entreprise. On se 
dit que si l’environnement est respecté, les employés et les conditions 
de travail le sont également. L’accroissement de la motivation, de 
l’engagement, de la loyauté et de la productivité des employés, observé 
chez certains employeurs ayant adhéré à un programme de certification 
environnementale, a des répercussions positives sur la performance de 
l’organisation. Enfin, il y a la visibilité : les initiatives sont souvent mises en 
valeur et les noms des ICI (institutions, commerces et industries) les plus 
performantes ou innovantes circulent.

Le conseil régional de l’environnement des Laurentides, 
l’énergie et les matières résiduelles

Bien reconnu en matière de protection des lacs, le Conseil régional de 
l’environnement des Laurentides (CRE Laurentides) travaille également, 
depuis quelques années, à la saine gestion des matières résiduelles et à la 
maîtrise de l’énergie. Il informe, sensibilise et accompagne les ICI et les 
aide à orienter et à initier une démarche responsable et durable. Le CRE 
Laurentides constitue ainsi une ressource de premier plan pour les ICI 
qui désirent réduire leur empreinte environnementale et améliorer leur 
crédibilité en matière de responsabilité sociale. 

Le CRE Laurentides est une organisation autonome qui a le statut 
d’organisme à but non lucratif. Il a pour mission de promouvoir le 
développement durable, de protéger et de valoriser l’environnement ainsi 
que de favoriser l’amélioration du processus démocratique.
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L’environnement en entreprise : 
une graine à seMer, des fruits à rÉCoLter!


